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La loi offre la possibilité aux assistants maternels d’exercer leur activité professionnelle dans un lieu autre 

que leur domicile.  

Le nombre d'assistants maternels pouvant exercer dans une même Maison d'Assistants Maternels est d'un 

à six professionnels, dont au maximum quatre simultanément. 

Ils peuvent y accueillir chacun au maximum quatre enfants simultanément, en fonction de la capacité 

d’accueil du local et de l’attestation d’agrément individuelle de chaque assistant maternel.  

 

Les candidats doivent élaborer un projet commun comportant : 

- Le projet d’accueil des enfants 

- La charte de fonctionnement 

- Le règlement interne 

Ce projet tiendra compte des principes de la Charte Nationale pour l’accueil du jeune enfant et du Référentiel 

National de la qualité d’accueil du jeune enfant.  

 

La création d’une MAM est conditionnée à l’obtention de l’agrément assistant maternel spécifique pour 

l’exercice en MAM pour chaque candidat.  

Les assistants maternels en MAM ont les mêmes droits, avantages et obligations que ceux exerçant à 

domicile.  

 

Lorsque l’assistant(e) Maternel(le) fait le choix de se retirer de la MAM (quel que soit le motif), 2 possibilités 

existent : 

-soit demander une actualisation de son agrément à son domicile,  

-soit mettre en veille son agrément pour une durée limitée (Cessation Temporaire d’Activité).  

 

 

 


